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ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 9.1 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration fi xe la rému-
nération et les autres conditions de travail du président-
directeur général à l’intérieur des paramètres que le 
gouvernement détermine;

ATTENDU QUE Me Gérard Bibeau a été nommé membre 
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral de la Société des loteries du Québec par le décret 
numéro 650-2011 du 22 juin 2011, qu’il quitte ses fonc-
tions le 3 avril 2016 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la 
Société des loteries du Québec recommande la nomina-
tion de monsieur Simon Patenaude comme membre du 
conseil d’administration et président-directeur général 
par intérim;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Simon Patenaude, président – Opérations 
loteries, Société des loteries du Québec, soit nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général par intérim de la Société des loteries du Québec à 
compter du 4 avril 2016;

QU’à ce titre, monsieur Simon Patenaude reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64706

Gouvernement du Québec

Décret 251-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT le remplacement du Plan d’investis-
sements 2014-2019 de la Société de financement des 
infrastructures locales du Québec et l’approbation du 
Plan d’investissements 2016-2021

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de la Loi 
sur la Société de fi nancement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit que le ministre 
des Finances, le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire et le ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des trans-
ports soumettent conjointement au gouvernement pour 
approbation, au plus tard le 1er mars de chaque année, un 
plan d’investissements qu’ils déposent préalablement au 
Conseil du trésor;

ATTENDU QUE le Plan d’investissements 2014-2019 de 
la Société de fi nancement des infrastructures locales du 
Québec a été approuvé par le décret numéro 608-2014 du 
23 juin 2014 et qu’il y a lieu de le remplacer;

ATTENDU QUE le Plan d’investissements 2016-2021 de 
la Société de fi nancement des infrastructures locales du 
Québec a été déposé au Conseil du trésor et qu’il y a lieu 
de l’approuver;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire et du ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports :

QUE le Plan d’investissements 2014-2019 de la Société 
de fi nancement des infrastructures locales du Québec, 
approuvé par le décret numéro 608-2014 du 23 juin 2014, 
soit remplacé par le Plan d’investissements 2016-2021;

QUE le Plan d’investissements 2016-2021 de la Société de 
fi nancement des infrastructures locales du Québec, annexé 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvé.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64707

Gouvernement du Québec

Décret 252-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT une somme portée au crédit du volet 
aménagement durable du territoire forestier du Fonds 
des ressources naturelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au fi nancement de certaines acti-
vités du ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet aména-
gement durable du territoire forestier du Fonds des res-
sources naturelles est affecté au fi nancement des activités 
liées à l’aménagement durable des forêts et à sa gestion, à 
l’intensifi cation de la production ligneuse, à la recherche 
forestière et à d’autres activités liées à la sensibilisation 
et à l’éducation forestière et à la protection, à la mise en 
valeur ou à la transformation des ressources du milieu 
forestier;
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.12.12 de cette loi, le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine et sur la recommandation du 
ministre, décréter que soit portée au crédit d’un des volets 
que comporte le Fonds des ressources naturelles la partie 
qu’il fi xe de toute somme qui autrement aurait été portée 
au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le paragraphe 16.7° de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent plus particulièrement à veiller à la protection 
des ressources forestières contre l’incendie, les épidémies 
et les maladies et au contrôle phytosanitaire;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’une somme maximale de 
14 000 000 $ soit portée au crédit du volet aménagement 
durable du territoire forestier du Fonds des ressources 
naturelles, au cours de l’exercice fi nancier 2015-2016, pour 
être affectée au fi nancement d’une partie des cotisations 
annuelles du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
à la Société de protection des forêts contre le feu et à 
la Société de protection des forêts contre les insectes et 
maladies;

ATTENDU QUE cette somme proviendra de la vente des 
bois et d’autres produits forestiers du domaine de l’État 
ainsi que des droits exigibles des titulaires de permis 
d’intervention et de permis d’exploitation d’usine de trans-
formation du bois délivrés en vertu de la Loi sur l’amé-
nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QU’une somme maximale de 14 000 000 $ soit portée 
au crédit du volet aménagement durable du territoire 
forestier du Fonds des ressources naturelles, au cours de 
l’exercice fi nancier 2015-2016, pour être affectée au fi nan-
cement d’une partie des cotisations annuelles du ministre 
des Forêts, de la Faune et des Parcs à la Société de protec-
tion des forêts contre le feu et à la Société de protection 
des forêts contre les insectes et maladies;

QUE cette somme soit portée au crédit du volet amé-
nagement durable du territoire forestier du Fonds des res-
sources naturelles dès qu’elle sera disponible au crédit du 
fonds général, et ce, jusqu’à concurrence de 14 000 000 $.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64708

Gouvernement du Québec

Décret 253-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur 
adjoint de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circons-
tances l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec 
l’approbation du gouvernement, un maximum de douze 
juges coordonnateurs adjoints et, de la même manière, 
déterminer la durée de leur mandat qui est d’au plus 
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 82-2015 du 
11 février 2015, la désignation par la juge en chef de mon-
sieur le juge Gilles Lareau comme juge coordonnateur 
adjoint a été approuvée par le gouvernement, qu’il démis-
sionnera le 31 mars 2016 et qu’il y a lieu, conformément à la 
demande de la juge en chef, d’approuver son remplacement.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, comme juge coor-
donnateur adjoint, de monsieur le juge Scott Hughes, pour 
un mandat d’une durée deux ans à compter du 1er avril 
2016.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64709

Gouvernement du Québec

Décret 254-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT la désignation d’une juge coordonna-
trice adjointe de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en 
chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circonstances 
l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec l’appro-
bation du gouvernement, un maximum de douze juges coor-
donnateurs adjoints et, de la même manière, déterminer la 
durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 862-2014 
du 1er octobre 2014, la désignation par la juge en chef de 
madame la juge Ruth Veillet comme juge coordonna-
trice adjointe a été approuvée par le gouvernement, que 
son mandat se terminera le 31 mars 2016 et qu’il y a lieu, 
conformément à la demande de la juge en chef, d’approuver 
son remplacement.
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